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quelque collusion directe on indirecte entre elle et son mari ou.une ou plusieus autres
personnes-asujetdu di l ile divorce, onelativemert à toute action elle peut
avoir intentée en justice-contre -guelqu'nTour cause de relations crimiinelles aveS
son dit mari; et si, autemps de l'adiltère iloit elle se -piint, il îivdit-zn 'vert
d'un contrat ou autrement, avec lé consentement de sa femme, séparé etdispensÇpar
elle entant qa'lie le -pouvait 'faire des devoirs conjugaux,ou Bi, au temps du dit,
adultère, élle-cbbitait-aveciui et-vivait sous sa proteetion-et -son autorité maitàle.

Objection ayant été faite à la dite motion,
la-question-de-concours aîété 'mise-sur-la dite iotion etséllesa éê¿sor-division,

iésolue das I'afarmative.

L'honorable-M. Ogilvie a ~préenterà la Ehambre un ibfilintitulé : ">Aete:ponr
faire;droit:à Busan lAh."

Leditibillat-lnla apnemière'fois.
L'honorable M.-Ogilvie, secondé par lXhonorable 2L MdEnKy, a proposé:
Que le dit Ibill doitIlu 1:seconde fois de Jeudi,-Aozième jourde imai prochain, et

.qu?avissdeeette 'lecture soit affiché aux iportestde -la ýChambre,; eqnelles sénateurs
soient xtifiésdi'tèregnpsente, et -que Susan Adh soit Mntendueparisoncnseil,àila
dite seconde lecture, sur-la vérité des ilégations :du dit bill, et quecopie du dit;bill
-soitsjignifiée;à tWilliam Manon,et-qu'avis dci soit idonné .de:la ditetseconde lecture,
ou qu'il soit produit des preuves suffisantes de l'impossibilitéide li donner cet avis,
et qu'il lui soit permis en même temps d'être entendu spar son conseil pour faire
valoir les raisons qu'il peut alléguer contre le dit bill.

Que la dite Busan Ash comparaisse devant cette Chambre, le douzième jour de
inaiprochi:n,,pour être interrogéeà -la seconde'lecture du dit:bill, si 'la Chanibre le
juge-à propos, -afin de constater 'il y a eun.uélque edlluéion directe ou indirecte di
sa part, relativementA l'adultère que pourrait avoir commis son mari ou s'il y a en
quelque collusion ,directe ou indirecte entre :elle et son maii on une ou;plusieurs
autres personnes au sujet du dit"bill de-divorce, on relativement à toute-action qu'elle
peut avoir intentée en justice contre quelqu'un pour cause de relations criminelles
avec son- dit mari ; et si, au'temps de-l'adultère dontelle se plaint, il -vivait -en .verta
d'un contrat ou autrement, avec le consentement de ýsa femmeisépa é etfdilpens
,par elle en tant qu'elle le pouvait faire, des devoirs conjugaux,-ou.si, au temps du dit
adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa protection et son autorité maritale.

Objection ayant été faite à ladite motion,
La question de concours a été mise sur icelle eta -été resoluedans lFaffimative.
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Vidal, du comité mixte des impressions du parlement, a présenté
son premier rapport, recommandant la réduction du quorum à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M, Vidal, secondé par l'honorable M. Howlan, il a ét
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour per-mettre à la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada Ouest d'étendre ses opérations
et -pour autres oljets."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable X. Lewin, il a été-
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi le treizième jour de mai

prochain.

L'honorable K. Howlan, secondé par l'honorable M. Vidal, a proposé:
Qu'une humble adresse isoit présentée à Son Excellence le gouverneur-général,

pour prier Son Excellence de vouloir bien'faire transmettre à cette Chambre copie des


